


 
 
 
 
COORDONNATRICE DES ENQUÊTES INDÉPENDANTES, 
DES COMMUNICATIONS ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 
 
 
Sous la direction du Directeur adjoint, la coordonnatrice des enquêtes indépendantes se 
voit confier les mandats suivants :  
 
ENQUÊTES INDÉPENDANTES 
 

1. Coordonner le travail des superviseurs et des enquêteurs dans l’exécution de leurs 
fonctions en enquêtes indépendantes; 

2. Maintenir un bon esprit d’équipe, en privilégiant la communication et la 
collaboration entre les membres du BEI; 

3. Aviser la direction de toute situation de nature à compromettre l’unité de l’équipe 
ainsi que le bon déroulement des opérations; 

4. Proposer à la direction des solutions aux situations délicates décrites à l’alinéa 3; 

5. Collaborer avec le coordonnateur aux allégations policières afin d’assurer la pleine 
utilisation des ressources, l’harmonie dans les rapports entre les enquêteurs et 
l’unification de ceux-ci;  

6. S’assurer du contrôle de la qualité quant aux rapports soumis par les membres en 
matière d’enquêtes indépendantes;  

 
 
COMMUNICATIONS  
 
En collaboration avec le conseiller aux communications : 
 

7. Coordonner les communications publiques du BEI sur ses opérations d’enquêtes; 

8. Valider la forme des communications publiques du BEI, conformément aux 
exigences légales et jurisprudentielles; 

9. Assurer la cohérence et l’uniformité des informations diffusées, incluant les 
communications organisationnelles du BEI; 

10. Valider le contenu informationnel des communications, incluant l’information 
diffusée sur le site Web du BEI et les réseaux sociaux; 

 
 
 



 
 
 
 

  
AFFAIRES JURIDIQUES 
 
Quant aux lois, règlements et politiques inhérents à la réalisation de la mission du BEI, 
en collaboration avec le conseiller juridique et la technicienne en droit : 
 

11. Maintenir à jour un répertoire de jurisprudence comprenant les décisions ayant un 
impact sur les opérations du BEI; 

12. Assurer la communication au personnel du BEI des changements législatifs et des 
développements récents jurisprudentiels; 

13. Le cas échéant, formuler des suggestions de modifications législatives à la 
direction du BEI, visant à optimiser les actions opérationnelles; 

14. Rédiger des projets d’avis, notes d’informations, communiqués et/ou lettres 
concernant divers aspects juridiques soulevés par des événements particuliers, 
médiatisés ou non, des dossiers d’enquête; 

15. Répondre aux demandes ponctuelles formulées par le personnel du BEI, après 
consultation de la direction, le cas échéant; 

 
Quant au recours en invalidité du Règlement sur le déroulement des enquêtes du BEI, ou 
toute autre instance judiciaire désignée par le directeur, en collaboration avec le conseiller 
juridique : 
 

- Exercer un rôle-conseil sur toutes les questions relatives aux opérations, en lien 
avec l’évolution du recours; 

- Exercer un suivi des audiences et des décisions des tribunaux; 
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